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277ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL

1. Date : Jeudi 30 mars 2000

Ouverture : 10 h 25
Suspension : 13 heures
Reprise : 15 h 15
Clôture : 17 h 30

2. Présidence : Mme J. Stefan-Bastl
M. H.-P. Glanzer

3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions :

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU SECRETAIRE GENERAL DU
CONSEIL DE L’EUROPE

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe (PC.DEL/208/00), Suisse,
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/224/00), Fédération de Russie, Turquie,
Géorgie (également au nom de l’Azerbaïdjan, de la Moldavie et de l’Ukraine),
Bosnie-Herzégovine, Norvège, Portugal - Union européenne (également au
nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de
la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la République
slovaque, de la Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/209/00),
Secrétaire général, Arménie, Présidence

Point 2 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE AU KOSOVO

Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo, Portugal - Union européenne
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la
République slovaque, de la Slovénie, de la République tchèque et de la
Turquie) (PC.DEL/212/00), France, Norvège, Suisse, Fédération de Russie
(SEC.DEL/94/00), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/217/00), Canada,
Albanie, Présidence



- 2 - PC.JOUR/277
30 mars 2000

Point 3 de l’ordre du jour : REPRESENTANT POUR LA LIBERTE DES
MEDIAS

Représentant pour la liberté pour les médias (FOM.GAL/5/00)
(FOM.GAL/6/00), Portugal - Union européenne (également au nom de la
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, de Malte, de
la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la Turquie)
(PC.DEL/210/00), Fédération de Russie, Canada, Etats-Unis d’Amérique
(PC.DEL/216/00), Kirghizistan, Biélorussie, Albanie, Ukraine, Présidence

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR L’ELARGISSEMENT DE
L’OPERATION D’OBSERVATION DES
FRONTIERES DANS LE CADRE DE LA MISSION
DE L’OSCE EN GEORGIE (aucune décision)

Portugal - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la
République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/211/00), Géorgie, Etats-Unis
d’Amérique (PC.DEL/225/00), Suisse, Fédération de Russie

Point 5 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES

a) Décision de la Cour constitutionnelle ukrainienne sur la tenue d’un
référendum dans tout le pays : Ukraine (PC.DEL/220/00)

b) Table de travail sur le règlement de la question de la Transnistrie, à Kiev du
20 au 24 mars 2000 : Ukraine (PC.DEL/221/00), Moldavie, Fédération de
Russie, Royaume-Uni, Présidence

c) Situation en Biélorussie : Portugal - Union européenne (également au nom de
la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la
Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque,
de la Slovénie, de la République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/214/00),
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/222/00), Canada, Fédération de Russie,
République tchèque, Biélorussie (SEC.DEL/95/00), Présidence
(SEC.INF/172/00)

d) Situation dans la République tchétchène de la Fédération de Russie :
Portugal - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la
République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/213/00), Etats-Unis
d’Amérique (PC.DEL/223/00), Fédération de Russie, Présidence

Point 6 de l’ordre du jour : CONTROLE INTERNE ET CONTROLE FINANCIER
A L’OSCE

Présidence (PC.IFC/24/00 Restr.)
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Point 7 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA
QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET
MONTENEGRO)

Aucune déclaration

Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA
PRESIDENCE EN EXERCICE

Allocution de la Présidence en exercice à la conférence régionale sur le financement
du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est, tenue à Bruxelles le 29 mars 2000 :
Présidence (CIO.GAL/19/00)

Point 9 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

a) Recrutement pour les missions : Directeur du Centre de prévention des
conflits, Turquie

b) Réunion régionale des chefs de mission à Douchanbé : Directeur du Centre de
prévention des conflits

Point 10 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES

Aucune déclaration

4. Prochaine séance :

Jeudi 6 avril 2000 à 10 heures, Redoutensaal


